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ASSOCIATION DE TIREURS

Modifi cation 
de la règlementation 

des armes

En effet, depuis 1998, toutes les modi-
fi cations de cette réglementation que 
cela soit par la voie législative ou 

réglementaire et quelque soit la couleur 
du gouvernement en place paraissent plus 
dictées par une volonté de d’harceler les 
détenteurs respectueux des lois que d’as-
surer la sécurité publique.

Un « groupe de travail élargi » compre-
nant certains représentants des profes-
sionnels et des utilisateurs d’armes ou 
autres objets considérés comme tels a 
été constitué autour d’un « groupe de 
travail restreint » constitué de fonctionnaire. 
C’est ce groupe restreint que semble avoir 
écouté les autres participants mais il n’est 
pas certain qu’il les entende pour rédiger 
les propositions au ministre.

Comme les modifi cations nécessiteront 
un passage au Parlement pour la modifi -
cation du Code de Défense, il est impératif 
de se mobiliser massivement pour se con-
certer avec les parlementaires pour éliminer 
d’une part les mesures liberticides fruit de 
la «réfl exion des fonctionnaires » d’une 
part et d’autre par pour intégrer dans la loi 
des mesures de bon sens qui nous soient 
favorables. 

Les principaux thèmes à traiter sont :
Classifi cation des armes à feu
Tout d’abord il s’agit de défi nir ce qu’est 

une arme à feu : le Protocole de Vienne se 
base sur la « notion d’arme létale dotée 
d’un canon à partir de laquelle il est possi-
ble de tirer un coup de feu, une balle ou un 
projectile par l’action d’un explosif, ou qui 

est conçue ou peut être aisément transfor-
mée à ces fi ns, à l’exclusion des armes à 
feu anciennes ou leurs répliques. »

Et ce même protocole permet de consi-
dérer les armes à feu fabriquées jusqu’au 
31 décembre 1899 comme des antiquités 
exclues de ce fait des la réglementation 
des armes. 

La directive classe ces armes en 4 caté-
gories et ignore les armes non à feu comme 
celle de collection. Il n’y a donc aucune 
raison de durcir cette nomenclature.  Hors il 
n’en est rien, la majorité des Etats membres 
ont pris prétexte de la possibilité offerte 
par l’article 3 de la directive d’« adopter 
dans leur législation des dispositions plus 
strictes » pour multiplier les contraintes et 
dénaturer l’économie du texte.

Notre position est donc : « La directive 
toute la directive rien que la directive pour 
les seules armes fabriquées après le 31 
décembre 1899 et classant les armes de 
collection fabriquées après ce millésime 
en catégorie D. »

Conditions d’acquisition et 
de détention.
Il va de soi qu’une arme à feu ne repré-

sente en soi un danger qu’à raison du 
mauvais usage qu’en fait son détenteur. 
L’essentiel du contrôle doit donc porter plus 
sur le détenteur que sur le type d’arme !

Notre position est donc : « Le droit d’ac-
quérir et de détenir des armes à feu des 
catégories B, C et D pour tout majeur de 18 
ans et qui ne sont pas susceptibles de pré-
senter un danger pour eux-mêmes, l’ordre 

public ou la sécurité publique ne doit pas 
être enfreint.. » (directive de 1991 art. 5)

Entreposage, transport et port.
Entreposage : La règlementation actuelle 

impose que les armes soumises à autorisa-
tion soient « conservées dans des coffres-
forts ou dans des armoires fortes ». 

L’article 1384 du Code Civil dispose 
qu’« On est responsable non seulement 
du dommage que l’on cause par son 
propre fait, mais encore de celui qui est 
causé par le fait des personnes dont on 
doit répondre, ou des choses que l’on a 
sous sa garde.»

La contrainte de l’article 48-I du décret 
d’application n° 95-589, modifi é du 6 
mai 1995 est donc superfl ue. Cette seule 
phrase suffi rait amplement : 

« Les détenteurs d’armes sont tenues de 
prendre toute disposition de nature à éviter 
l’usage de ces armes par un tiers. »

• Justifi cation : Cette disposition du décret 
du 6 mai 1995 est aberrante : 

a) La sécurisation des biens dans un 
immeuble collectif et dans une maison iso-
lée ne répond pas aux même critères ;

b) Empêcher l’utilisation des armes par un 
maladroit et prévenir un vol ne demande pas 
les mêmes protections ;  

c) Les cambrioleurs emportent le plus 
souvent l’armoire ou le coffre fort, même 
fi xés à l’immeuble, sans les ouvrir et parfois 
abandonnent les armes sur la voie publique.

d) Les personnes qui se sont équipées 
d’une chambre forte doivent installer des 
armoires ou des coffres forts à l’intérieur.

e) Il semble que l’administration ne res-
pecte pas cette disposition pour les armes 
de service de ses fonctionnaires à leur 
domicile en contravention avec l’arrêt du 
Conseil d’Etat (CE, 25 mars 2002, UNFDC, 
n° 204799).

f) La sécurisation passe par la formation, 
pas par le harcèlement.

Le gouvernement certainement poussé par des pres-
sions internationales semble avoir décidé de modifi er la 
réglementation des armes. Monsieur le ministre de l’In-
térieur a semble-t-il reconnu que la réglementation fran-
çaise  « est devenue ineffi cace car trop tatillonne pour les 
honnêtes gens et impuissante face aux trafi quants. »

Le temps de la concertation !
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Le droit des armes est incontestablement 
un droit fondamental, individuel préexistant 
à la rédaction de toute Constitution, le 
Législateur doit donc veiller que ce droit ne 
soit pas enfreint, que le droit de propriété et 
le droit d’héritage soient respectés, que les 
conditions à un jugement équitable soient 
garanties et que la désinformation d’où 
quelle vienne soit sanctionnée.  

Lors du colloque : « armes et sécu-
rité » le 26 janvier 2006 au Sénat, mon-

Transport et port :
a) Le port et le transport des armes 

longues et des munitions légalement déte-
nues sont libres.

b) Les armes courtes doivent être trans-
portées dans un contenant fermé de maniè-
re à ne pas être immédiatement utilisables. 

c) Les armes à feu de toute catégorie doi-
vent être transportées non approvisionnée 
et en prenant toute disposition de nature à 
éviter l’usage de ces armes par un tiers.

d) Le port d’armes armes sur la voie 
publique pour un motif de sécurité publique 
peut être accordé par le Préfet aux person-
nes habilités.

• Justification : Lors du transport, la 
sécurisation des armes dans la réglemen-
tation actuelle est grotesque. Les armes 
de poing, même neutralisées, doivent être 
dotées d’un verrou de pontet ou démon-
tées... Comme pour l’entreposage, les 
dispositions de l’article 1384 du Code Civil 
suffisent largement.

Sécurité personnelle :
Le Législateur a prévu et strictement 

encadré le droit à la Légitime Défense, en 
particulier au domicile. Il est anormal dans 
une démocratie que l’exercice de ce droit 
soit dénié par la voie réglementaire. 

CONCLUSION
Une bonne partie de l’activité réglemen-

taire qui a suivi le décret de 1995, surtout 
après sa modification du 16 décembre 
1998, a consisté, graduellement, souvent 
sournoisement, toujours arbitrairement, à 
faire passer dans une des huit catégories 
des armes qui auparavant échappaient 
à la loi, ou encore à les faire passer 
des catégories moins restrictives vers les 
catégories plus contrôlées d’une part et 
d’autre part à multiplier des tracasseries 
superfétatoires. 

Il y aurait en France 762 331 armes sou-
mises à autorisation et 2 039 726 armes 
soumises à déclaration, la gabegie cana-
dienne laisse imaginer le montant exorbitant 
d’une telle gestion. Ce cout n’a jamais été 
débattu devant le Parlement.

Une refonte de la réglementation des 
armes à feu pour les civils doit définir clai-
rement sans ambiguïté, arbitraire ou dis-
crimination ce qui est une arme à feu et 
quelles sont les conditions objectives pour 
les acquérir et les détenir sans user de 
motifs valables étrangers à notre droit et à 
nos traditions.

Les limites fixées par la directive de 1991, 
sous les contraintes du Protocole de Vienne 
de 2001 ne doivent pas être dépassées.

sieur Christian Estrosi, Ministre délégué à 
l’Aménagement du territoire, représentant 
Nicolas Sarkozy, Ministre de l’Intérieur a 
déclaré  « La réglementation est un équilibre 
délicat entre les nécessités de l’ordre public 
et l’exercice des libertés fondamentales » 
avec la modification en cours nous verrons 
si cette exigence est bien respectée !
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« Le ridicule 
ne tue plue, 
c’est avéré ! »


